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Medecms, chirurgiens

et autres guerisseurs de Cuarnens

au XVIIIe siecle

Dans une communication precedente *, il a ete parle des

chirurgiens Michel et Hippolyte Guyas, et de leur successeur
Abraham Vullemier.

Apres la mort de ce dernier, survenue apres 1725, les gens
de Cuarnens, semble-t-il, ont du recourir pendant un certain

temps aux bons offices de maitres en l'art de soigner, sinon de

guerir, qui habitaient dans les communes des environs,
Toutefois, on pourrait croire que le petit-fils d'Abraham

Vullemier, prenomme Jean-Francois (baptise le 24 janvier 1723,
mort le 9 fevrier 1773), avait herite certains dons de son grand-
pere et s'etait mis ä pratiquer apres lui. Meme sans diplome
ni patente (j'ignore s'il en possedait), il en savait asses pour
donner des lemons de saignees ou d'autres Elements de l'art de

guerir ä Henry Gaillard, dont il est parle plus loin 2.

Ce Jean-Francois Willemy (c'est ainsi qu'il signe le 4
janvier 1758) etait un personnage instable et malcommode, dont
le Conseil du village eut maintes fois ä s'occuper. S'il vend ä son
prochain du vin ä prix excessif et avec une mesure trop faible
(20 janvier 1753), il se fait ä lui-meme large ration ; et quand il
est pris de vin, il ne sait plus se conduire (4 janvier 1758) ; sa

femme se plaint de lui (7 decembre 1764), tant et si bien qu'il
faut lui etablir un tuteur. Ses affaires vont si mal que pour sau-
vegarder les interets de la Commune qui lui a prete de l'argent,
le Conseil afferme la maison (avec droit d'auberge) et le domaine
de Willemy : il devra s'en aller tenter fortune ailleurs. Le depart

1 R.H.V., t. 63 (1955), p. 49 sqq.
2 Ci-dessous, p. 100.

7 Septembre 1955
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ne se fit pas sans eclat: « Le Lieutenant Guya% a represente
qu'une personne luy ä declare que Jean Vuilliemier avoit dit, vü
qu'il etoit oblige de sortir du lieu, qu'i ne le quitteroit pas qu'il
n'eut mis le feu au village, et meme tuer quelqu'un ; c'est pour-
quoy... pour empecher les malheur qui pouroient arriver (vu
que les preuves ne sont presentement süffisantes)... il a este
ordonne de faire la garde la nuit par 4 personnes bien armes,
deux devant la minuit et deux apres, et auront soin de veiller et
rouler par tout le village...» (38 decembre 1754). Le 3 janvier 1755,
Willemy comparait devant le Conseil; il nie formellement ce
dont on l'a accuse et demande, pour s'en aller, un acte testimonial

de bourgeoisie et de bonnes mceurs... qu'on decide de ne
lui accorder qu'apres enquete. Pour finir, ce certificat lui fut
decerne, le 37 septembre 1755, et notre homme put s'installer
proche Geneve, vraisemblablement au Sacconnex, ou il demeura
jusqu'en 1764. Quand il revint, il ne put plus recouvrer la jouis-
sance de sa maison, qui resta geree et louee par les soins de la
Commune, jusqu'au moment (1816) oü celle-ci la racheta defi-
nitivement avec les restes du domaine pour le prix de 13 800
francs, dont 3 713 seulement revinrent a la famille. Eut-il l'occa-
sion de pratiquer la Chirurgie a Cuarnens de 1764 a sa mort en
1773? Les documents que j'ai eus entre les mains ne me per-
mettent pas de le savoir.

Ce qui est certain, par contre, c'est que les gens de Cuarnens

purent beneficier des soins de praticiens voisins. Le Conseil de
Cuarnens accorda, le 10 mars 1764, a Etienne Court, medecin
et Chirurgien de L'Isle, un elogieux certificat « comme quoi il a

pris soins de plusieurs malades, meme de maladies epidemiques
et leur ayant fourny les remedes necessaires pour leur soulage-
ment des il y a plusieurs annees audit village de Cuarnens ».

C'est ce que le Conseil atteste ainsi: « Le sieur Etienne Court,
justissier de L'Isle, ä pris soins de plusieurs malades, soit en
medecine soit en Chirurgie...; apres la Benediction de Dieu, il
a tres bien reüssir et soulager lesdits malades... ; il en a meme
guerir que d'autres medecins avoient abandonnes ; et d'autant
qu'il y a encores plusieurs malades dans ce dit lieu, dont il prend
soins, on le prie de bien vouloir continuer sa ditte proffession, en
priant Dieu pour sa conservation et la Benediction de ses soins,
le recommandant ä tous ceux a qui il s'adressera pour ditte
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proffession...» L'effet de cette priere fut durable, puisque
Etienne Court vecut jusqu'en 1782.

Cependant, un autre praticien etait venu s'etlablir ä Cuarnens :
c'est celui qui est catalogue sous le numero 659 dans la liste des

praticiens donnee par M. le Dr Eugene Olicitr Pierre-Elisee
Maurice (1700-1785). Cet immigre du Havre de Grace se trou-
vait dejä ä Cuarnens en 1762 : preuve en soit cette declaration
du Conseil de la Commune en reponse ä un mandat baillival
concernant les « habitants »: «il y ä dans cp lieu Monsr. le
Medecin et Chirugien Mauris, qui s'apelle Pierre-Elie, lequel
c'est marier dan ce lieu depuis peu ; estant Bourgeois de Bur-
sinel, Baliage de Nion, lequel a fait voir sa lettre de Bourgeoisie
en Conseil » (cette bourgeoisie semble done re
n'a pas laisse de traces dans les archives communales de Bursinel
ä moins de penser qu'il ne s'agisse d'un faux?)

Ce Morisse, ainsi que les livres communajix orthographient
presque toujours son nom, apres avoir ete « ä la mode » ä Lausanne,
s'est « retire ä Cuarnens », dit M. Olivier. Fai)t-il entendre cela

comme d'une retraite passive ou active? J

croire que, mime s'il a modere son activite e

pour s'etablir dans le village de sa femme, il
tique ; j'en discerne trois indices :

1. Ce n'est qu'ä partir de 1784 qu'on
Cuarnens de nouveaux praticiens, Dormeyer et Fischer.

2. II a contribue ä l'apprentissage du saignetkr Henry Gaillard.
3. S'il habitait Cuarnens des 1762, comme parait l'indiquer

la citation du livre du Conseil du 28 decembie 1762, il n'a pas
eu ä payer de «soufferte », de taxe d'habitation avant 1776, et
meme depuis lors, eile resta minime (de 8 ä 14 florins, generale-
ment 10 fl.), et per5ue pour le päturage de ses betes. II est plausible

que cette exemption de taxe etait motikree comme eile le
fut expressement pour son successeur Fischer : «etant quitte

serais tente de

n quittant la ville
y a pourtant pra-

voit apparaitre ä

Peut-etre a-t-il,
n activite ä partir

de l'habitation, vu l'utilite qu'il est au village
vu son age, diminue ou cesse completement si

de 1776,
En 1784, un meteore apparut dans le village : le Chirurgien

Jean-George Dormeyer, bourgeois de Belmont sur Lausanne.

1 Medecine et Sante, t. II, p. 993.
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Le livre du Conseil de Cuarnens nous permet de completer sur
ce point la notice concernant le personnage donnee par M.
Olivier *. Le 5 juillet 1784, le dit praticien, ayant requis cette
commune de vouloir le recevoir habitant ä bien plaire, dans le but
de pouvoir exercer son art, produit son acte de bourgeoisie et
des attestations des cures qu'il a faites ; le Conseil le re?oit, ä

condition qu'avant d'amener son bagage, il presente sa patente.
II faut croire qu'il put la montrer, car des lors il resida dans la
localite. Pas pour longtemps Ses propres affaires le reclamant
ailleurs, il demande au Conseil, le 7 decembre de la meme
annee, un temoignage de sa conduite et de l'exercice de son art;
les autorites du village declarent qu'il «s'est conduit d'une
maniere ireprochable ; et quant aux malades qu'il ä soignes dans

ce lieu, l'on en ä ete fort content ».

Peu de temps plus tard, nous entendons parier d'un chirur-
gien-saigneur, bourgeois de Cuarnens: Henry Gaillard, dont
le nom seul est cite dans une liste d'empiriques par M. Olivier 2.

II s'agit de Jean-Franfois-Henry Gaillard, baptise le 13 janvier
1753, mort le 27 juillet 1835, fils de Jean-Simeon. La reponse
donnee par le Conseil de Cuarnens, le 21 juillet 1787, ä un man-
dat baillival demandant une liste exacte de tous les medecins,
chirurgiens, apothicaires, accoucheuses, empiriques, meiges et
rhabilleurs qui existent maintenant dans ce lieu, montre qu'ä
part notre Gaillard, il n'y avait pour lors ä Cuarnens qu'une
accoucheuse non patentee. II est interessant de relever ce que
dit de son Chirurgien le Conseil de la commune, car sa declaration
met en pleine lumiere le genre de preparation que desirait ou
que subissait un aspirant-Chirurgien : « II n'y a riere ce lieu
qu'Henry Gaillard, qui avoit ete en apprentissage pres d'Yverdun
avec un Monsieur Saxon, apres avoir deja re?eu des lemons de feu
Jean-Francois Wullemy de ce lieu, et ensuitte dirige par feu
Monsieur le Docteur Morisse, de Bursinel, qui residoit en ce lieu,
lequel se faisoit saigne lui-meme audit Gaillard, qui exerce
seulement pour la saignee la profession de Chirurgien. II avoit
aussi pris des lemons sur l'art de la medecine, mais n'a encore
point de pattente.» La liste des praticiens envoyee le 25 novembre

1 Medecine et Sante, t. II, p. 918, n° 330.
1 Medecine et Sante, t. II. p. 1111.
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r795 Par le Conseil ä la secretairerie baillivale de Romainmötier
permet de savoir que le professeur Tissot a confirme la patente
de Gaillard en 1788, et que cette patente est limitee exclusive-
ment aux saignees. La fin de la reponse au questionnaire a une
allure assez cruellement humoristique : « Dans quel corps mili-
taire est-il emploie —II est estropie. —Quel grade ou emploi
y a-t-il? — Dans les Veterans. » Notre pauvre Gaillard etait
done quelque peu mal en point!

La liste du 25 novembre 1795 fournit encore le nom de

Jean-Francois Failletaz, de Cuarnens (probablement aussi bourgeois

de L'Isle et de Moiry). Ne en 1750, ce personnage a vecu
plusieurs annees .en Angleterre, d'oü son surnom de l'Anglois.
II s'y est marie, ä Marylebone (Middlesex), le 26 aoüt 1779,
avec Susanne Rice, dont il eut deux filles. La reponse au
questionnaire baillival nous apprend qu'il a exerce la medecine en
Angleterre, d'oü il a rapporte une « permission en anglois » datee
de 1789 ; cette patente se limite exclusivement ä l'autorisation
de vendre des medecines. II mourut le 17 juin 1804.

Le XVIIIe siecle se termine, pour Cuarnens, dans le domaine
medical, par la presence et l'activite assez prolongee d'une per-
sonnalite — sans patente, mais appreciee — qui n'est pas men-
tionnee dans l'ouvrage de M. Olivier, ä moins qu'il ne faille y
voir l'un des freres Fischer, interdits ä la Plaine en 1784

Jacob Fischer (ne en 1758, mort ä Cuarnens le u octobre
1809 ; ep. Emilie Rochat) etait un bourgeois de Brienz (Wiler),
dans le bailliage d'Interlaken. En 1789, äge de trente et un ans,
il etait installe, depuis quelque temps dejä, dans le hameau de

Villars-Bozon pres de L'Isle. II demande au Conseil de Cuarnens
et en obtient, le 17 mars, un certificat dont voici l'essentiel :

« Plusieurs personnes ont declares que s'etant trouvees dans le

cas d'avoir besoin de son secours, l'ayant fait demander soit pour
medecine, Chirurgie et meme R'habillage de membres, et qu'avec
le secours de Dieu il ä reüssi dans ses entreprises, duquel ils
ont ete tres content, ayant meme tire d'embaras quelcun qui
n'avoit pu trouver les soulagements necessaires ailleurs ».

Un an et demi plus tard, il vint habiter Cuarnens et y resta
jusqu'ä sa mort: cela lui convenait pour etre plus ä portee des

1 Medecine et Sante, t. II, p. 1079.
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differents malades des environs confies ä ses soins. Le 5 octobre

1790, le Conseil et le General assembles, par 37 voix contre 13,
le regoivent comme habitant ä bien plaire, pour commencer ä

la Saint-Martin, considerant qu'il pourrait etre utile en ce lieu.
Des lors, et jusqu'ä sa mort, on trouve dans les comptes la mention

de notre medecin, par exemple sous cette forme : « Fischer
Jacob, medecin, considere l'utilite qu'il est dans le lieu, quitte
de l'habitation, mais payera pour le paturage de ses petites
betes, 2 fl. 6 s., et pour un cochon aux glands, 6 fl. 3 s. »

Eut-il, ä un moment donne, l'idee de quitter Cuarnens pour
s'etablir ailleurs? Ou bien voulait-il etre mieux ä meme de
defendre sa situation en cas d'enquete concernant ses droits,
en meme temps que ses aptitudes, ä l'exercice de son art? Tou-
jours est-il qu'il obtint du Conseil de Cuarnens, le 12 fevrier 1795,
un temoignage fort elogieux : «il s'est rendus tres utiles ä plu-
sieur personnes... leur ä procure les restorations de diverses
maladies, infirmite et blessures » ; il a l'intention « de servir et
assister encore ä l'avenir son prochain dans les ocurances selon

son pouvoir, comme il ä manifester des preuves conditionnelles
de sa tien sa science?) en plusieur ocasions...; l'honnorable
Conseil desire qu'il soit toujour auxpres d'eux pour exercer son
emploi, ayant toujour eu tres bonne conduitte...

« Le sieur Ficher c'est comporte en ce lieu ävec diligence et
fidelite envers tous et un chacun dans diverces ocasions et infirmite

et accident, nous desiront d'avoir toujour un homme
comme Luy dans notre communaute, qui c'est toujour conduit
d'une maniere honnete, Recommandant le dit Ficher ä tous et

un chacun, de quel rang qu'il soit pour le recevoir dans sa

tience science) utile et consolante au prochain, en lui souhai-
tant cordiallemente toutes les prosperites desirable pour le

Corps et l'Ame... »

Le souhait des Communiers de Cuarnens fut exauce. Fischer
resta au milieu d'eux jusqu'ä sa mort, en 1809. Dans la liste
envoyee par le Conseil de commune le 25 novembre 1795, Jacob
Fischer est cite en premier lieu. En reponse ä la question : Par
qui est-il patente le Conseil ecrit: «Jamais il ne l'a ete ; dit
ävoir toujour (ete) tolere des Seigneur Baillif» ; ce document
ajoute qu'il est « churigiens surnumeraire » dans les compagnies
de fusiliers des bataillons de Cossonay.
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« Medecines, Chirurgie et meme R'habillage de membres »

dit le certificat du 17 mars 1789 ä propos de Fischer. II y a

dans cette enumeration comme une gradation ascendante : ä

la campagne oü les accidents sont frequents, oü les durs tra-
vaux provoquent souvent des distorsions, luxations, foulures
et fractures, l'art du rhabillage est particulierement apprecie.
A notre epoque encore, on a tendance ä considerer que les

diplomes universitaires ne sauraient valoir ni remplacer «le
don »; on supporterait plus aisement l'absence du medecin que
celle de l'indispensable rhabilleur. Dans la seconde moitie
du XVIIIe siecle, ä Cuarnens, la Providence a fait beneficier
les gens de l'habilete de deux, au moins, de ces faiseurs de mer-
veilles : Pierre -Frangois Guyaz, et David Martigny, mentionnes
tous deux par M. Olivier *. L'activite du premier est attestee
dans le certificat accorde au second par le Conseil et le General
de Cuarnens, assembles le n octobre 1787: « Le Sieur David
Martigny, Justissier de Vauillon, rabilleur de membres, depuis
la mort d'un nomme Pierre-Francois Guyaz qui exergoit cette
profession dans ce lieu ; le dit Martigny, ayant ete connu icy
y ä rabille plusieurs personnes, savoir entr'autre : un gargon ä

Samuel-Louis Bovey qui avoit le cercle du coup casse ; un fils
a Pierre-Albert Guyaz qui avoit un bras casse ; et de plus un fils
ä Louis-Gabriel Chappuis qui avoit la cuisse cassee..., outre
plusieurs autres r'abillages desquels, avec le secours de Dieu
et les soins du dit Martigny, ont ete radicalement gueris. »

M. Olivier ne fait que mentionner Guyaz, sans etre certain
de ses prenoms, parmi les empiriques et meiges du bailliage de

Romainmotier. II s'agit du conseiller Pierre-Frangois Guyaz,
baptise le 18 mars 1731, mort le 2 septembre 1785, fils du
conseiller et lieutenant Benjamin-Rodolph.

Quelques mots encore, au sujet des sages-femmes. Depuis
1760 environ, Marie Bovey (1728-1812), femme du Sieur conseiller

Jean-Samuel Mange, remplissait ä Cuarnens cet office delicat.
Le 21 juillet 1787, le Conseil affirmait qu'elle exergait cette
profession ä «contentement», quoiqu'elle n'ait jamais eu de

patente. Quelques mois plus tard, elle annonce au Conseil qu'elle
a declare ä la Seigneurie baillivale qu'elle ne pouvait plus conti-

1 Sur Martigny, cf. Medecine et Sante, t. II, p. 988 sq., n° 641.
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nuer ses services d'accoucheuse et avait demande qu'il y füt
pourvu. Trois femmes se presentment pour la remplacer, dont
l'une fut agreee officiellement par la commune, et meme aidee

financierement pour son apprentissage. C'etait Marianne Bayoud,
nee en 1740, femme de Jean-Samuel-Constant Chappuis, de

Cuarnens. Son choix s'explique probablement par le fait que le

mari, lors de son bapteme, avait ete le filleul de la commune
(le pere etait pour lors tenancier de l'auberge communale, ce

qui donne la raison de ses bonnes relations avec les membres du
Conseil) ; la Bourgeoisie avait paye ä l'homme son apprentissage
de bourrelier, et maintenant (17 septembre 1787, cf. 8 mars 1788)
le Conseil accorde semblable avantage ä la femme. Durant
quelques mois, eile frequenta l'ecole de Monsieur le professeur
Venel, ä Orbe, ä qui elle paya 40 florins ; ä la suite de ce stage,
elle obtint son « acte de Maitresse ä ce sujet », sa patente, delivree

par l'Illustre Conseil de sante ; et, comme «il luy en a coute sa

depence et son tems perdu, il luy a ete accorde gracieusement
et de voix unanimes pour l'encourager et la dedommager, outre
les susdits quarante florins, Cinquante florins, ce qui fait en tout
nonante florins qui luy ont ete accorde ».

L'une des deux autres femmes qui avaient fait leurs offres
de services, Catrine (Caton) Guyaz, nee Dubois (nee en 1747),
avait de son cote decide de faire le meme apprentissage ä ses

propres frais ; comme sa collegue, elle fut en 1788 patentee par
le Conseil de sante ; elles figurent toutes deux dans la liste
etablie par le Conseil de Cuarnens le 25 novembre 1795. La
seconde, Catrine Guyaz, avait obtenu patente aussi pour les

saignees. Notons en passant que, si eile aidait ä mettre les enfants
au monde, elle eut le malheur d'enterrer plusieurs maris, s'etant
mariee trois fois Disons enfin que le Conseil de Cuarnens avait
fixe les honoraires des sages-femmes pour le village, dans sa

seance du 17 novembre 1787 : elles ne pouvaient demander, au
maximum, que 20 baches (5 fl.) pour un accouchement. Cette
somme representait, selon la reglementation officielle adoptee ä

cette epoque, le minimum qu'une sage-femme avait le droit de
demander pour une accouchee qui n'etait pas « moyennee »2.

1 Medecine et Sante, t. II, p. nil.
2 Medecine et Sante, t. I, p. 80.
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Peut-on tirer quelque conclusion de ces breves recherches
faites sur le personnel soignant dans la commune de Cuarnens
durant cette periode? II m'est impossible, faute de documents,
et surtout par defaut de toute competence dans le domaine
medical, d'emettre un jugement sur la valeur professionnelle des

praticiens qui exercerent leur art dans la localite. Tout ce que
je puis dire, c'est qu'il me semble que le nombre des « experts »

en diverses sp6cialites a ete relativement eleve dans ce village,
qui comptait au XVIIIe siecle moins de quatre cents habitants.
Dans l'humilite sincere qui sera de mise au Jugement dernier,
les praticiens d'autrefois reconnaitront peut-etre que, s'ils ont
aide les gens de Cuarnens ä naitre et ä vivre, ils n'ont pu les

empecher de mourir un jour : c'est la loi de nature, meme si

une science prodigieusement mieux eclairee que naguere s'efforce
de retarder le moment fatal, en etant toujours plus, selon les

mots du Conseil de Cuarnens, une science utile et consolante
au prochain.

Pierre Leuba.
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